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Facturation
Question écrite n° 43032

Texte de la question

M. Marc Le Fur appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur les
relations entre EDF et ses clients. EDF-GDF est particulierement efficace dans la gestion de ses comptes
clients. Il faut admettre egalement que cette entreprise sait adapter ses relations avec sa clientele pour gerer au
mieux les situations les plus dramatiques socialement. Il n'en reste pas moins que si cette entreprise impose un
delai de 15 jours a ses clients pour le paiement de ses factures, EDF-GDF se donne un delai d'un mois pour
regler les soldes crediteurs de ses clients. Cela n'est pas sans susciter des reactions sur le terrain. Il lui
demande de lui donner son avis sur le sujet et de lui preciser les dispositions qu'il envisage prendre afin que
cette entreprise du service public puisse respecter les memes delais de paiement a l'egard de ses clients du
grand public que ceux qu'elle leur impose pour le reglement des factures debitrices.

Texte de la réponse

En regle generale, le paiement de l'energie electrique ne s'effectue qu'apres le constat de la consommation par
releve des index des appareils de comptage. Neanmoins, des comptes-clients peuvent se trouver crediteurs en
raison meme de certains modes de reglements. Ainsi, en cas de paiements par mensualites constantes, etablies
sur la base d'un historique des consommations, toute diminution de ces dernieres aboutit a un solde crediteur du
compte en question. Les regles de la livraison d'electricite font l'objet d'engagements contractuels. L'article 6 des
conditions generales de vente d'EDF-GDF Services, qui ont fait l'objet de negociations avec les organisations de
consommateurs, dispose que, lorsqu'un compte d'abonne est crediteur, le delai dans lequel s'effectuera le
remboursement sera le plus court possible et ne depassera pas deux mois. Le remboursement s'effectue donc
generalement dans un delai court, par virement si le client a opte pour le prelevement automatique, et apres
realisation des verifications relatives a la realite des informations de releve. Dans certains cas, les verifications
peuvent etre approfondies lorsque le compte a presente, dans le passe, des problemes particuliers de gestion
(retards ou incidents de paiement) ou lorsque l'examen des releves fait apparaitre des habitudes de
consommations erratiques. La dissymetrie dans les delais de paiement et de remboursement est donc liee
notamment a la necessite de verifications, et ne doit pas occulter le fait que, fondamentalement, le paiement est
differe par rapport a la consommation effective de l'electricite, ce qui peut apparaitre favorable au
consommateur.
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